
Les associations et fondations sont-elles soumises aux mêmes
obligations RH que les entreprises commerciales ?

Réponse courte

Les associations sans but lucratif (ASBL) et fondations luxembourgeoises sont soumises aux mêmes

obligations RH que les entreprises commerciales dès lors qu'elles emploient du personnel salarié. Le Code du

travail s'applique de manière identique, indépendamment de la forme juridique ou du caractère non lucratif de

l'employeur. La nature associative ou fondationnelle ne dispense d'aucune obligation légale en matière de droit du

travail luxembourgeois.

Définition

Une association sans but lucratif (ASBL) ou une fondation constitue une personne morale régie par la loi du 7

août 2023 (ou la loi modifiée du 21 avril 1928 durant la période transitoire), dont l'objet n'est pas de réaliser des

bénéfices. En qualité d'employeur, elle est soumise aux mêmes dispositions légales que les entreprises

commerciales en matière de droit du travail, dès lors qu'elle emploie du personnel sous contrat de travail

caractérisé par un lien de subordination juridique.

Conditions d’exercice

L'association ou la fondation employeur doit respecter l'intégralité des obligations du Code du travail :

Obligations contractuelles :

Respect des dispositions relatives aux contrats de travail (Art. L.121-1 et suivants)

Application des règles sur les CDD et intérim (Art. L.122-1 et L.131-1 et suivants)

Mise en place des périodes d'essai conformes à la législation

Obligations de rémunération :

Application du salaire social minimum (Art. L.222-1 et suivants)

Respect des classifications conventionnelles applicables

Paiement des heures supplémentaires selon les barèmes légaux

Obligations de temps de travail :

Respect de la durée légale du travail (Art. L.211-1 et suivants)

Organisation des congés payés et repos compensateurs

Tenue des registres horaires obligatoires
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_122-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_131-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1


Modalités pratiques

Formalités administratives obligatoires :

Affiliation CCSS : Déclaration au Centre Commun de la Sécurité Sociale dans les 8 jours

Registre du personnel : Tenue conforme à l'article L.413-2 du Code du travail

Fiches de paie : Établissement selon les normes légales luxembourgeoises

Déclarations mensuelles : Transmission des données salariales au CCSS

Représentation du personnel :

Délégation du personnel obligatoire dès 15 salariés (Art. L.411-1)

Information et consultation des représentants selon les procédures légales

Protection spéciale des délégués contre le licenciement

Santé et sécurité au travail :

Application intégrale des dispositions L.311-1 et suivants

Médecine du travail : Affiliation obligatoire et examens préventifs

Formation sécurité : Organisation selon la réglementation ITM

Pratiques et recommandations

Pour une gestion RH conforme :

Formaliser systématiquement les relations de travail par contrat écrit

Distinguer clairement bénévolat et salariat pour éviter toute requalification

Mettre en place des procédures RH alignées sur le Code du travail

Tenir à jour l'ensemble de la documentation sociale obligatoire

Consulter régulièrement l'Inspection du Travail et des Mines (ITM) en cas de doute

Vigilance particulière :

Conventions collectives : Vérifier l'applicabilité selon le secteur d'activité

Évolutions législatives : Assurer une veille juridique permanente

Formation des responsables : Sensibiliser l'équipe dirigeante aux obligations employeur

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois (version consolidée au 28 juin 2025) :
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https://ccss.public.lu/
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_311-1
https://itm.public.lu/
https://itm.public.lu/


Art. L.121-1 à L.121-9 : Contrat de travail et obligations des parties

Art. L.211-1 à L.211-31 : Durée du travail et repos obligatoires

Art. L.222-1 à L.222-9 : Rémunération et salaire social minimum

Art. L.311-1 à L.311-9 : Sécurité et santé des salariés au travail

Art. L.411-1 à L.411-28 : Délégation du personnel et représentation

Art. L.413-1 à L.413-4 : Obligations administratives et registres

Législation complémentaire :

Loi du 7 août 2023 sur les ASBL et fondations (statut juridique)

Réglements grand-ducaux d'application du Code du travail

Le statut d'association ou de fondation ne constitue aucunement une exemption aux obligations légales en matière de droit du

travail. Tout manquement expose l'employeur associatif aux mêmes sanctions administratives et pénales que celles applicables

aux entreprises commerciales, incluant amendes, poursuites et responsabilité civile. La jurisprudence luxembourgeoise confirme cette

application uniforme du droit du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-31
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_222-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_311-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_311-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-28
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-4

